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Le récent rapport de la mis-
sion parlementaire appelle à aller
plus loin, souligne le Comité vé-
rité sur le Rwanda. Réaffirmant
l’exigence d’une commission d’en-
quête dotée des pouvoirs requis.

DES « avancées réelles sur le che-
min de la vérité » et confirmation
de zones d’ombre persistantes, voire
émergence d’interrogations nouvelles...
Ainsi peut se résumer l’opinion émise
par le Comité vérité sur le Rwanda, un
mois après la publication du rapport de
la mission d’information parlementaire
« sur les opérations militaires menées
par la France, d’autres pays et l’ONU
au Rwanda entre 1990 et 1994 ». Au
cours d’une conférence de presse ani-
mée par Jean-Pierre Chrétien (auteur
notamment du « Défi de l’ethnisme »),
Jean-François Dupaquier (« la Jus-
tice internationale face au drame rwan-
dais »), Dominique Franche (« Gé-
néalogie d’un génocide ») et François-
Xavier Verschave (« la Françafrique »).

Des conclusions gardées
secrètes

Comparant le rapport antérieur de
la commission sénatoriale belge à ce-
lui de la mission parlementaire fran-

çaise, Dominique Franche souligne que
le premier a fait montre d’une « vo-
lonté de précision, de recherche des res-
ponsabilités et d’investigation » plus
systématique que le second. En parti-
culier en ce qui concerne le massacre
des casques bleus belges au début avril
1994, alors que l’enquête sur les Fran-
çais tués au Rwanda (notamment les
trois passagers de l’avion présidentiel)
durant la même période n’a jamais été
officiellement effectuée. Certaines ru-
meurs laissent entendre le contraire,
auquel cas une question évidente se
pose : pourquoi les conclusions en sont-
elles gardées sous le coude ? Le champ
d’investigation de la mission, se li-
mitant aux domaines institutionnels,
ignore des dimensions aussi essentielles
que celui des « cercles parallèles »
dits encore des « bandes noires » ; en
clair des réseaux, lobbies et intermé-
diaires officieux. Un exemple : un ré-
cent rapport de l’ONU se fait l’écho
de sources suisses confirmant un achat
massif d’armes légères à la mi-juin 1994
(donc en plein génocide) négociées par
le colonel Bagosora, l’un des princi-
paux organisateurs des tueries, aux
Seychelles, précisant que les fonds uti-
lisés émanaient de la BNP Paris. Vrai ?
Faux ? La mission ne s’étant pas in-
téressée à cette enquête conduite sous
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l’estampille des Nations unies, aucune
réponse ne peut être donnée avec cer-
titude.

Inertie des autorités
françaises

Autre fait illustrant une certaine
inertie des autorités françaises, la pré-
sence d’acteurs du génocide à l’inté-
rieur de nos frontières. On parle d’au
moins deux ministres de l’ancien gou-
vernement intérimaire et de l’ex-préfet
de Gikongoro résidant actuellement en
France.

Jean-François Dupaquier évoque
également l’affaire du prêtre Wences-
las Munyeshyaka, mis en examen pour
sa participation au génocide de 1994
et qui, bénéficiant jusqu’à ce jour d’un
traitement particulier des autorités ju-
diciaires françaises (motif déclaré : né-
cessité d’attendre de connaître officiel-
lement les intentions du Tribunal pénal
international), coule des jours paisibles
comme diacre de la paroisse Notre-
Dame des Andelys (Eure)... « Près
de cinq ans après le génocide, quatre
ans et demi après l’accueil en France
du père Wenceslas Munyeshyaka – ob-
serve Jean-François Dupaquier – il est
permis de s’interroger sur la volonté
réelle du gouvernement français d’ap-
pliquer le droit pénal français et de

se soumettre aux traités, résolutions et
conventions internationales signées par
notre pays ».

Revenant au document produit par
la mission, Jean-Pierre Chrétien ap-
précie « l’effort d’honnêteté des rap-
porteurs. Il s’agit d’un travail qui va
dans le bon sens, d’une étape impor-
tante. Mais ce n’est qu’une étape, ce
que, à maintes reprises, les rapporteurs
ont eux-mêmes souligné (NDLR : no-
tamment en ce qui concerne l’attentat
du 6 avril 94 contre l’avion d’Habya-
rimana et les trafics d’armes). Comme
ils ont dénoncé des “erreurs” de la poli-
tique française ; il reste donc à chercher
les décisions ayant abouti à ces “er-
reurs” , à en faire apparaître les moti-
vations. La constitution d’une commis-
sion d’enquête parlementaire s’impose
comme la conclusion logique du rap-
port de la mission d’information ». Une
exigence partagée par François-Xavier
Verschave : « Si une telle commission
d’enquête n’est pas instaurée, toutes
ces dimensions occultes affleurant dans
le rapport se retrouveront inévitable-
ment prochainement dans d’autres en-
droits du continent africain (...). Une
des raisons pour lesquelles d’aucuns
s’opposent à toute enquête sur les tra-
fics d’armes est que ceux-ci sont tou-
jours à l’œuvre. »
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